
M F R  D E  L ’ E N T R E  D E U X  M E R S
Centre de Formation Horticole et d’Aménagements Paysagers 

Formation SST 
Sauveteur Secouriste du Travail 

PROGRAMME DE FORMATION  

Deux domaines de compétences visés 
• Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du tra-

vail.

• Être capable de mettre en application ses compétences de SST au
service de la prévention des risques professionnelles dans son
entreprise

Des compétences à acquérir 
• Être capable de situer le cadre juridique de son interven-

tion
• Être capable de situer son rôle de SST dans l’organisation

de la prévention de l’entreprise
• Être capable de contribuer à la mise en oeuvre d’action de

prévention
• Être capable d’informer les personnes désignées dans le

plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la /
des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)

• Être capable de réaliser une protection adaptée
• Être capable d’examiner la (les) victime(s) avant / et pour

la mise en oeuvre de l’action choisie en vue du résultat à
obtenir

• Être capable de faire alerter ou alerter en fonction de l’or-
ganisation des secours dans l’entreprise

• Être capable de secourir la (les ) victime(s) de manière ap-
propriée :

- La victime saigne abondamment
- La victime s’étouffe
- La victime se plaint d’un malaise
- La victime se plaint de brûlure
- La victime se plaint d’une douleur empêchant certains
mouvements
- La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abondam-
ment
- La victime ne répond pas mais elle respire
- La victime ne répond pas et ne respire pas

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Être capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident, et, en matière de 

prévention, de mettre en application ses compétences au profit de la santé et sécurité au 

travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques 

fixées par les codes légaux.  

ORGANISATION  

Public concerné : 
Tout salarié, exploitants agricoles ou autres ressortissants du 
régime MSA ou apprenant titulaire du certificat SST en cours de 
validité (< 24 mois)  

Pré-requis : comprendre et parler le français, pouvoir réaliser 
les gestes de secours 

Durée du stage :  
2 jours ( 14 heures) 

Participants :  
De 4 à 10 personnes 

Méthodes pédagogiques : 
Apports théoriques, échanges, partage d’expériences,  
démonstrations par le formateur SST, exercices  
d’apprentissage en groupe, mises en situation de cas liés aux 
risques propres à l’entreprise.  

Matériel pédagogique : 
Plan d’intervention du SST, mannequins d’exercices (adulte, 
enfant, nourrisson), valise pédagogique, défibrillateur d’entrai-
nement, supports et matériels informatiques ...  

Validation de la formation :  
Evaluation formative certificative des stagiaires 

Délivrance d’un Certificat SST aux stagiaires ayant satisfait aux 
critères d’évaluation définis par la MSA 

COUT PEDAGOGIQUE  : 700€  par jour 

SUIVI DE L’ACTION  
Bilan permettant de mesurer le niveau de satisfaction et d’ap-
propriation des participants en fin de formation  

CONTACT  
Mme Diane KRAEMER  
diane.kraemer@mfr.asso.fr 

67 Rue du Gestas –33670 LA SAUVE 
www.mfr-entredeuxmers.fr   Tél : 05-56-23-01-32   Mail : mfr.la-sauve-majeure@mfr.asso.fr 

Siret : 782 011 373 00019   N° activité FC : 72 33 084 53 33 



M F R  D E  L ’ E N T R E  D E U X  M E R S
Centre de Formation Horticole et d’Aménagements Paysagers 

Formation MAC SST 
Sauveteur Secouriste du Travail 

PROGRAMME DE FORMATION  

Deux domaines de compétences visés 
• Être capable d’intervenir face à une situation d’accident

du travail.
• Être capable de mettre en application ses compétences

de SST au service de la prévention des risques profession-
nelles dans son entreprise

Des compétences à acquérir 
• Être capable de situer le cadre juridique de son interven-

tion
• Être capable de situer son rôle de SST dans l’organisation

de la prévention de l’entreprise
• Être capable de contribuer à la mise en oeuvre d’action

de prévention
• Être capable d’informer les personnes désignées dans le

plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de
la / des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)

• Être capable de réaliser une protection adaptée
• Être capable d’examiner la (les) victime(s) avant / et pour

la mise en oeuvre de l’action choisie en vue du résultat à
obtenir

• Être capable de faire alerter ou alerter en fonction de
l’organisation des secours dans l’entreprise

• Être capable de secourir la (les ) victime(s) de manière
appropriée :

- La victime saigne abondamment
- La victime s’étouffe
- La victime se plaint d’un malaise
- La victime se plaint de brûlure
- La victime se plaint d’une douleur empêchant certains
mouvements
- La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas abon-
damment
- La victime ne répond pas mais elle respire
- La victime ne répond pas et ne respire pas

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Être capable d’intervenir efficacement face à une situation d’accident, et, en matière de 

prévention, de mettre en application ses compétences au profit de la santé et sécurité 

au travail, dans le respect de l’organisation de l’entreprise et des procédures spécifiques 

fixées par les codes légaux.  

ORGANISATION 

Public concerné  
Tout salarié, exploitants agricoles ou autres ressortissants du 
régime MSA ou apprenant titulaire du certificat SST en cours de 
validité (< 24 mois)  

Pré-requis : comprendre et parler le français, pouvoir réaliser 
les gestes de secours 

Durée du stage : 
1 jour ( 7 heures)  

Participants :  
De 4 à 10 personnes 

Méthodes pédagogiques : 
Apports théoriques, échanges, partage d’expériences,  
démonstrations par le formateur SST, exercices  
d’apprentissage en groupe, mises en situation de cas liés aux 
risques propres à l’entreprise.  

Matériel pédagogique : 
Plan d’intervention du SST, mannequins d’exercices (adulte, 
enfant, nourrisson), valise pédagogique, défibrillateur d’entrai-
nement, supports et matériels informatiques ...  

Validation de la formation :  
Evaluation formative certificative des stagiaires 

Délivrance d’un Certificat SST aux stagiaires ayant satisfait aux 
critères d’évaluation définis par la MSA 

COUT PEDAGOGIQUE : 700  €  par jour 

SUIVI DE L’ACTION  
Bilan permettant de mesurer le niveau de satisfaction et d’ap-
propriation des participants en fin de formation  

CONTACT  
Mme Diane KRAEMER  
Diane.kraemer@mfr.asso.fr 

67 Rue du Gestas –33670 LA SAUVE 
www.mfr-entredeuxmers.fr   Tél : 05-56-23-01-32   Mail : mfr.la-sauve-majeure@mfr.asso.fr 

Siret : 782 011 373 00019   N° activité FC : 72 33 084 53 33 
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